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OBJET  

L’objectif de cet essai est de caractériser les émissions de composés organiques volatils (COV) et d’aldéhydes 
(dont formaldéhyde) par des éléments de cloison Carrobric Isophon assemblés et d’en réaliser l’évaluation sanitaire 
selon le protocole européen ECA/IAQ (1997). 

CADRE 

Suite au devis n° 26003963. 

ECHANTILLONS  

Origine : Eléments de cloison, échantillonnés et envoyés pour essais au CSTB par IMERYS TC. 

REFERENCES 

NF EN ISO 16000-9 : Air intérieur – Partie 9 : Dosage de l’émission de composés organiques volatils de produits 
de construction et d’objets d’équipement – Méthode de la chambre d’essai d’émission 
(AFNOR, 2006). 

NF EN ISO 16000-11 : Air intérieur – Partie 11 : Dosage de l’émission de composés organiques volatils de produits 
de construction et d’objets d’équipement – Echantillonnage, conservation des échantillons et 
préparation d’échantillons pour essais (AFNOR, 2006). 

NF ISO 16000-3 : Air intérieur – Partie 3 : Dosage du formaldéhyde et d’autres composés carbonylés – 
Méthode par échantillonnage actif (AFNOR, 2002). 

NF ISO 16000-6 : Air intérieur – Partie 6 : Dosage des composés organiques volatils dans l’air intérieur des 
locaux et enceintes d’essai par échantillonnage actif sur le sorbant Tenax TA, désorption 
thermique et chromatographie en phase gazeuse utilisant MS/FID (AFNOR, 2005). 

ECA/IAQ 1997 : European Collaborative Action, Indoor Air Quality & its Impact on Man, Report n° 18: 
Evaluation of VOC Emissions from Building Products – Solid Flooring Materials (EUR 17334 
EN). 

 

Marne-la-Vallée, le 3 janvier 2007 

 

L’Ingénieur, 
Responsable des Essais 

François MAUPETIT 

Le Technicien, 
Chargé des Essais 

Frédéric VASSELIN 
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1. Description et suivi des échantillons 

Ce rapport d’essai concerne le système Carrobric Isophon de la société IMERYS Structure. 

 

Produit Carrobric Isophon 

Date de réception au laboratoire 11/10/2006 

Déballage et préparation éprouvette d’essai 17/10/2006  (8 h 30) 

Début de l’essai 17/10/2006  (16 h 40) 

Fin de l’essai 14/11/2006 (15 h 55) 

Tableau 1 :   Description et suivi des échantillons 

 

2. Préparation de l’éprouvette d’essai 

Le système testé était composé de deux éléments Carrobric Isophon assemblés entre eux à l’aide de clavettes 
plastiques et de leur mortier-colle. L’assemblage a été réalisé par IMERYS. L’éprouvette d’essai ainsi préparée a 
été placée à plat sur une table (Figure 1). 

 

 

Figure 1 :  Eprouvette d’essai du système Carrobric Isophon 

 

L’éprouvette d’essai a ensuite été recouverte de papier aluminium, sauf en son centre où une surface émissive 
apparente de 0,135 m2 n’a pas été couverte. Une chambre d’essai d’émission en verre a alors été placée à 
l’envers, sur l’éprouvette d’essai (Figure 2). 
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Figure 2 :  Chambre d’essai d’émission placée sur l’éprouvette d’essai du système Carrobric Isophon 

 

 

3. Conditionnement en chambre d’essai d’émission 

L’éprouvette d’essai a été conditionnée sous une chambre d’essai d’émission en verre d’un volume de 51 litres. Les 
paramètres d’essai retenus, proches du scénario d’émission « murs » de la norme NF EN ISO 16000-9, sont 
présentés dans le Tableau 2. 

 

Paramètres d’essai Conditions analytiques 

Chambre d’essai d’émission CLIMPAQ (verre) 

Volume de la chambre 0,0509 m3 

Température 23 ± 2 °C 

Humidité relative 50 ± 5 % 

Surface de l’éprouvette 0,135 m2 

Débit d’air 0,068 m3.h-1 

Taux de renouvellement de l’air 1,34 h-1 

Taux de charge 2,65 m2.m-3 

Taux de ventilation spécifique (qc) 0,50 m3.m-2.h-1 

Durée de l’essai 28 jours 

Tableau 2 :   Conditions retenues pour les essais d’émission 
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4. Conditions de prélèvement des COV et aldéhydes 

Les prélèvements des COV et des aldéhydes par pompage sur support adsorbant spécifique ont été réalisés en 
duplicat avant le début de l’essai (J0) puis après 24 ± 2 heures (J1), 72 ± 2 heures (J3) et 28 ± 2 jours (J28) de 
conditionnement de l’éprouvette en chambre d’essai d’émission. 

Les conditions de prélèvement sont présentées dans le Tableau 3. 

 

Prélèvements COV Aldéhydes 

Nombre de tubes 2 2 

Support adsorbant Tenax TA DNPH 

Durée de prélèvement 75 min. 150 min. 

Débit 60 ml.min-1 300 ml.min-1 

Volume de l’échantillon 4,5 l 44,5 l 

Tableau 3 :   Conditions de prélèvement des COV et aldéhydes 

 

 

5. Méthodes de mesure des COV et aldéhydes 

Les prélèvements et analyses des COV sont réalisés conformément à la norme NF ISO 16000-6. 

Les équipements utilisés pour l’analyse des COV dans notre laboratoire sont un thermo-désorbeur Perkin Elmer 
ATD 400 et un chromatographe en phase gazeuse VARIAN Saturn 3800 couplé à un spectromètre de masse (MS) 
pour l’indentification et à un détecteur à ionisation de flamme (FID) pour la quantification. Les conditions analytiques 
sont présentées dans le Tableau 4. 

 

Les principaux COV identifiés sont quantifiés en utilisant le facteur de réponse du toluène (concentration exprimée 
en toluène équivalent). 

La concentration en COV totaux (TVOC) est calculée, pour les composés éluant entre le n-hexane et le n-
hexadecane (inclus), comme la somme des COV identifiés et non identifiés quantifiés avec le facteur de réponse 
du toluène. 
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Paramètres Conditions analytiques 

Thermo désorbeur Perkin Elmer ATD 400 

Température de désorption 260 °C 

Débit d’azote 50 ml / min 

Durée de désorption 15 min. 

Température du piège secondaire 280 °C 

Chromatographe gaz / Spectromètre de masse VARIAN GC 3800 / MS Saturn 2000 

Cycle de température 40 °C pendant 5 min. 
2,5 °C / min. jusqu’à 170 °C 
7,5 °C / min. jusqu’à 250 °C 

250 °C pendant 13 min. 

Colonne capillaire DB-5 ms (longueur : 60 m, 
diamètre interne : 0.25 mm, 

épaisseur de la phase : 1 µm) 

Température FID 270 °C 

Paramètres du spectromètre de masse Trappe (MS Saturn 2000) 
70 eV 

33-425 amu 

Tableau 4 :   Conditions analytiques pour les mesures des COV 

 

Les prélèvements et analyses des aldéhydes sont réalisés conformément à la norme NF ISO 16000-3. 

Les prélèvements sont effectués sur des cartouches contenant du gel de silice garnies de  
2,4-dinitrophénylhydrazine (DNPH). Au laboratoire, les cartouches sont éluées dans 5 ml d’acétonitrile. Deux 
injections de 20 µl de cette solution d’élution sont ensuite analysées par chromatographie liquide hautes 
performances (HPLC) sur un système WATERS Alliance. 

Les aldéhydes sont identifiés et quantifiés par étalonnage spécifique. Les conditions analytiques sont présentées 
dans le Tableau 5. 

 

Paramètres Conditions analytiques 

Chromatographe liquide hautes performances WATERS Alliance 

Détecteur UV  (longueur d’ondes : 360 nm) 

Colonne capillaire WATERS Novapack C18 
(longueur : 150 mm, 

diamètre interne : 3,9 mm, 
épaisseur de la phase : 4 µm, 

diamètre pores : 60 Å) 

Débit d’élution 1,5 ml.mn-1 

Température colonne 35 °C 

Tableau 5 :   Conditions analytiques pour les mesures des aldéhydes 
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6. Résultats des essais 

Les concentrations en COV et aldéhydes présentées dans ce rapport d’essai correspondent à la moyenne 
arithmétique des 2 échantillons prélevés et analysés. Elles sont corrigées de la valeur du blanc de chambre 
mesurée à J0. 

Les concentrations mesurées en sortie de chambre d’essai d’émission (Cmes), exprimées en µg.m-3, sont 
présentées respectivement dans les Tableaux 6 et 7 pour les COV et les aldéhydes (dont formaldéhyde). 

 

 

COV GC J1 J3 J28

éthyl acétate 2,5 1,8 0,8
toluène 2,0 1,4 2,4
octane 0,6 < 0,3 < 0,3
hexanal 0,6 0,9 0,6
nonane 4,1 1,3 0,3
benzaldéhyde 0,4 0,6 0,6
1,3,5-triméthylbenzène 1,0 0,5 0,6
2,2,4,6,6-pentaméthylheptane 0,8 1,4 0,3
décane 10,8 4,3 1,0
1,2,4-triméthylbenzène 3,6 1,7 1,8
2-éthylhexanol 0,7 0,5 0,5
1,2,3-triméthylbenzène 1,6 1,4 0,6
p-cymène 1,8 1,1 0,5
undécane 8,5 6,1 1,5
nonanal 1,5 0,9 0,6
dodécane 1,4 1,2 0,5
décanal 0,9 1,2 0,5
tridécane 0,9 0,8 0,3
tétradécane < 0,3 0,3 < 0,3
TVOC 127,8 75,0 27,4  

Tableau 6 :  Concentrations moyennes mesurées (Cmes) en COV pour le système Carrobric Isophon (µg.m-3) 

 

 

aldéhydes HPLC Jour 1 Jour 3 Jour 28

formaldéhyde 4,3 5,0 5,5
acétaldéhyde 16,4 11,0 0,5
propionaldéhyde 0,7 1,1 < 0,3  

Tableau 7 :   Concentrations moyennes mesurées (Cmes) en aldéhydes pour le système Carrobric Isophon (µg.m-3) 
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Les résultats des essais peuvent également être exprimés sous la forme de facteurs d’émission spécifiques (SERa, 
en µg.m-2.h-1), calculés selon la formule suivante (d’après NF EN ISO 16000-9) : 

SERa = Cmes � qc 

Cmes représente les concentrations en COV et en aldéhydes mesurées au temps t (en µg.m-3) et qc le taux de 
ventilation spécifique de l’essai (qc = 0,5 µg.m-2.h-1, voir Tableau 2). 

Les facteurs d’émission spécifiques ainsi calculés sont présentés dans les Tableaux 8 et 9. 

 

 

COV GC J1 J3 J28

éthyl acétate 1,2 0,9 0,4
toluène 1,0 0,7 1,2
octane 0,3 < 0,2 < 0,2
hexanal 0,3 0,4 0,3
nonane 2,0 0,6 0,1
benzaldéhyde 0,2 0,3 0,3
1,3,5-triméthylbenzène 0,5 0,3 0,3
2,2,4,6,6-pentaméthylheptane 0,4 0,7 0,2
décane 5,4 2,2 0,5
1,2,4-triméthylbenzène 1,8 0,9 0,9
2-éthylhexanol 0,3 0,2 0,3
1,2,3-triméthylbenzène 0,8 0,7 0,3
p-cymène 0,9 0,6 0,3
undécane 4,3 3,1 0,8
nonanal 0,8 0,4 0,3
dodécane 0,7 0,6 0,3
décanal 0,5 0,6 0,2
tridécane 0,4 0,4 0,2
tétradécane < 0,2 0,2 < 0,2
TVOC 63,9 37,5 13,7  

Tableau 8 :  Facteurs d’émission spécifiques (SERa) en COV pour le système Carrobric Isophon (µg.m-2.h-1) 

 

 

aldéhydes HPLC Jour 1 Jour 3 Jour 28

formaldéhyde 2,2 2,5 2,8
acétaldéhyde 8,2 5,5 0,3
propionaldéhyde 0,4 0,6 < 0,2  

Tableau 9 :  Facteurs d’émission spécifiques (SERa) en aldéhydes pour le système Carrobric Isophon (µg.m-2.h-1) 
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Enfin, pour réaliser l’évaluation sanitaire des émissions selon le protocole ECA/IAQ (1997), il convient de calculer 
les concentrations d’exposition (Cexp, en µg.m-3) que l’on obtiendrait dans une pièce témoin définie dans la norme 
NF EN ISO 16000-9 pour le taux de ventilation spécifique théorique du scénario « murs » (qe = 0,4 µg.m-2.h-1). Les 
concentrations d’exposition sont calculées de la façon suivante : 

Cexp = SERa / qe 

SERa représente les facteurs d’émission spécifiques en COV et en aldéhydes (en µg.m-2.h-1) et qe le taux de 
ventilation spécifique théorique du scénario « murs » (qe = 0,4 µg.m-2.h-1, cf. norme NF EN ISO 16000-9). 

Les concentrations d’exposition ainsi calculées sont présentées dans les Tableaux 10 et 11. 

 

 

COV GC J1 J3 J28

éthyl acétate 3,1 2,3 0,9
toluène 2,5 1,7 2,9
octane 0,7 < 0,4 < 0,4
hexanal 0,7 1,1 0,8
nonane 5,1 1,6 0,3
benzaldéhyde 0,4 0,7 0,7
1,3,5-triméthylbenzène 1,3 0,6 0,8
2,2,4,6,6-pentaméthylheptane 0,9 1,8 0,4
décane 13,5 5,4 1,2
1,2,4-triméthylbenzène 4,5 2,1 2,3
2-éthylhexanol 0,8 0,6 0,6
1,2,3-triméthylbenzène 2,0 1,7 0,8
p-cymène 2,2 1,4 0,6
undécane 10,6 7,6 1,9
nonanal 1,9 1,1 0,7
dodécane 1,7 1,4 0,6
décanal 1,1 1,5 0,6
tridécane 1,1 0,9 0,4
tétradécane < 0,4 0,4 < 0,4
TVOC 159,7 93,7 34,2  

Tableau 10 :  Concentrations d’exposition (Cexp) en COV pour le système Carrobric Isophon (µg.m-3) 

 

 

aldéhydes HPLC Jour 1 Jour 3 Jour 28

formaldéhyde 5,4 6,3 6,9
acétaldéhyde 20,5 13,8 0,6
propionaldéhyde 0,9 1,4 < 0,4  

Tableau 11 :  Concentrations d’exposition (Cexp) en aldéhydes pour le système Carrobric Isophon (µg.m-3) 
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7. Evaluation sanitaire 

L’évaluation sanitaire du système Carrobric Isophon ayant fait l’objet de cet essai a été réalisée selon le protocole 
européen ECA/IAQ (1997). 

Le CSTB a proposé un classement des produits de construction en 3 classes (C+, C et C-) sur la base de ce 
protocole. Les critères de chacune de ces classes sont présentés dans le Tableau 12 en fonction du temps de 
conditionnement en chambre d’essai, des concentrations d’exposition calculées (voir Tableaux 10 et 11) et des 
valeurs limites pour chaque classe. 

L’évaluation sanitaire du produit testé est synthétisée dans le Tableau 12. 

 

Temps Composé Classe C+  Classe C Classe C- C exp. Classe 

J1 Benzène < 12,5 < 25 > 25 < 0,3 C+ 
J3 TVOC < 2500 < 5000 > 5000 159,7 C+ 
J28 Benzène < 1,25 < 2,5 > 2,5 < 0,3 C+ 
J28 TVOC < 100 < 200 > 200 34,2 C+ 
J28 S Ci/LCI < 0,5 < 1 > 1 0,69 C 
J28 S Cni < 10 < 20 > 20 0 C+ 

Résultat évaluation sanitaire Classe C 

Tableau 12 :   Grille d’évaluation sanitaire et classement correspondant 

 

 

Le système Carrobric Isophon de la société IMERYS Structure obtient la classification C (faibles émissions 
chimiques). 

 

 


